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Périgord

HABITAT
Offlce  Publlt:  de l'Hablîat  // DORDOGNE

BUREAU  DU CONSEIL  D'ADMINISTRATION

Séance  du 29 Janvier  2024

ORDRE  DU  JOUR

Approbat'ion  du Compte-rendu  du Bur-eau du 20/1  1/23

Délibératïons

2024-01-  Organigramrnejanvier  2024

2024-02.  Tableau  des effectifs  fonction  publique

2024-03.  RIFSEEP  2024

2024-04.  Aide  FSL 2024

2024-05.  Construction  nouvelle  : JAVERLHAC  déséquilibre  financier

2024-06.  Offre  nouvelle  : ProBrammation  2024 et portefeuille

2024-07.  Décision  aide  exceptionnelle  sur  régularisation  des charges « collectif  gaz )) (ex terrasson)

2024-08.  Budget  2024  : ajustement  à prévoir  à mi-année  (dociche, diagnostic...)

2024-09.  Politique  de remises  commerciales

2024-10.  Feuille  de route  interne  2024

2024-11.  Prêt  relais  banque  postale

2024-12.  Statistiques  participation  instances  administrateurs

2024-13.  Siège  social  : avancement

Questions  diyerses
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PROCES-VERBAL  DES  PRESENCES

DU  BUREAU  DU  CONSEIL  D'ADMINISTRATION  DU  29/01/2024

L'an deux  mille  vingt-quatre,le  Vingt-neuf  janvier,

Le Bureau  du Conseil  d'Administration  del'Office  Public  de l'Habitat  Périgord  Habitat  s'est  réuni  Salle  de

Réunion  du Pôle Inter  consulaire  à CREAVALLEE,  COULOUNIEIX-CHAMIERS  sur convocation  du

Président  de Périgord  Habitat  en date  du 19  janvier  2024,  conformément  à l'article  IV de son règlement

intérieur.

ETAIENT  PRESENTS  :

M. Germinal  PEI RO, Président  et élu du SMOLS,

Mme  Véronique  CHABREYROU,  Vice-Présidente  et élue  du SMOLS,

M. Louis  LORENZO,  représentant  des locataires,

ETAIENT  ABSENTSETEXCUSES:

Mme  Delphine  LABAI  LS, élue  du SMOLS

Mme  Juliette  NEVERS,  élue  du SMOLS,

Mme  Gatienne  DOAT,  personne  qualifiée.

POUVOIR:

M me Delphine  LABAI  LS, élue  du SMOLS  : pouvoir  à M. Germinal  PEI RO

Mme  Juliette  NEVERS,  élue  du SMOLS  : pouvoir  à M. Germinal  PEIRO

Mme  Gatienne  DOAT,  personne  qualifiée  : pouvoir  à Mme  Véronique  CHABREYROU

ASSISTAIENTEGALEMENT  ALAREUNION:

Mme  Séverine  GENNERET,  Directrice  Générale  de PERIGORD  HABITAT,

Mme  Martine  GRAMMONT  du Conseil  Départemental  de la Dordogne,

Mme  Sandrine  LACAVE,  Directrice  du Pôle Relations  Clients  de PERIGORD  HABITAT

M. Yann  LE DARE,  Directeur  du Pôle Investissement  de PERIGORD  HABITAT,

M me Catherine  DU PUY, Assistante  de Direction  Générale.

Après  vérification  du quorum,la  séance  du Conseil  d'Administration  de PERIGORD  HABITAT  est  ouverte

à 9 H 30.
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BUREAU  DU CONSEIL  D'ADMINITRATION

Séance  du 29  janvier  2024

DÉLIBÉRATION  o'ixpoexûïiox  xozoz+-oî

OBJET:  organigramme2024-effectiftotaletrecrutements

Pouréchange  etdébatavec  les administrateurs,le  rapport,  présenté  en séance,  stipule  :

La direction  générale  a souhaité  :

*  Présenter  l'organigramme  à date  de 2024  (en annexe  dela  présente)

Faire  un point  sur  les effectifs  à date.

Faire  un point  sur  les recrutements  à venir.

L'Office  a atteint  cin effectif  de 155  salariés  ce qcii représente  un effectif  dans  la médiane  nationale.

Des choix  de recrutement  en direction  d'agents  de terrain  ont  été réalisés  conformément  aux  orientations  de

'audit  organisationnel.

2 recrutements  sont  en cours  d'être  pourvus  : un poste  aux Ressources  Humaines  et un en ingénierie

patrimoniale.

DECISION  DES  MEMBRES  DU BUREAU  DU  CONSEIL  D'ADMINISTRATION

Après  en avoir  délibéré,les  membres  du Bureau  du Conseil  d'Administration  décident,  àl'unanimité  :

'> D'approuverles  orientations  proposées  parla  Directrice  Générale.

VOTE  A L'UNANIMITE
Pour :6
Contre  :O
Abstention(s)  :O
Non-participation(s)  :O
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BUREAU  DU  CONSEIL  D'ADMINISTRATION

Séance  du 29  Janvier  2024

DÉLIBÉRATION  xozo»o-o»

Objet  : Mise  àjour  du Tableau  des effectifs  : effet  au 01/07/2024

Le rapport,  présenté  en séance,  stipule  :

Nous  proposons  de mettre  à jourle  tableau  des effectifs  afin  de prendre  en compte  les avancements

de grade  au 1'-'  décembre  2023.

Les LDG  (Lignes  Directrices  de Gestion)  ont  été  établies  pour  6 ans et les avancements  de grades  s'y

conforment.

FILIERE  ADMINISTRATIVE

Cadre  d'emploi  desAdjoints  administratifs
Nombre  de

poste  ouverts

ADJOINT  ADMINISTRATIFTERRITORIALPRINCIPALDE2ÈMECLASSE 3

ADJOINT  ADMINISTRATIFTERRITORIALPRINCIPALDE  1ÈRECLASSE 17

Cadre  d'emploi  des Rédacteurs

RÉDACTEUR  PRINCIPAL  1ERE  CLASSE 5

RÉDACTEUR  PRINCIPAL  2EME  CLASSE 2

Cadred'emploi  desAttachés

ATT  ACHÉ  HORS  CLASSE 1

Cadre  d'emploi  des Directeurs

DIRECTEUR 1

FILIERE  TECHNIQUE

Cadre  d'emploi  desAdjoints  techniques
Nombre  de

poste  ouverts

ADJOINT  TECHNIQUE  TERRITORIAL 2

ADJOINTTECHNIQUE  TERRITORIAL  PRINCI  PAL DE 2ÈME  CLASSE 10

ADJOINTTECHNIQUE  TERRITORIAL  PRINCIPAL  DE lère  CLASSE 6

Cadred'emploi  desAgents  de maitrise

AGENT  DE MAITRISE 6

AGENT  DE M AÎTRISE  PRI NCI  PAL 8

Cadred'emploi  desTechniciens

TECHNICIEN  TERRITORIAL 1
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TECHNICIEN  PRINCI  PAL lère  CLASSE 3

TECHNICIEN  PRINCIPAL2èmeCLASSE 1

TOTAL  FILIERE  ADMINISTRATIVE  ETTECHNIQUE

Ce tableau  inclus  la création  de 7 postes  :

ë 2postesd'agentdemaitriseprincipal

ë 3postesd'adjointtechniqueprincipaIde1èrecIasse

*  2postesd'adjointtechniqueprincipaIde2èmeclasse

DECISION  DES MEMBRE  DU BUREAU  DU  CONSEIL  D'ADMINISTRATION

Après  en avoir  délibéré,les  membres  du Bureau  du Conseil  d'Administration  décident,  à l'unanimité  :

>  Devaliderlamiseàjourdutableaudeseffectifs.

VOTE  AL'UNANIMITE

Pour  :6

Contre  :O

Abstention(s)  :O

Non-participation(s)  :O



AR  CONTROLE  DE  LEGALITE 024  -  272400  011-  2024û205  -  3BDGBUR29  0124  -DE

en date  du û5/û2/2024  ; REFERENCE ACTE  : 3BDGBUR290124

Périgord

HABITAT
Office Publlc de laHabitat // DORDOGNE

BUREAU  DU  CONSEIL  D'ADMINISTRATION

Séance  du 29/01/2024

DÉLIBÉRATION  xozoz+-oa

Objet  : La mise  à jour  du RI FSEEP  (Régimelndemnitaire  tenant  compte  des Fonctions,

des Sujétions,  de l'Expertise  et de l'Engagement  Professionne

VUl'avis  favorable  àl'unanimité  des membres  présents  du comité  d'entreprise  faisant  office  de comité

technique  paritaire  en date  du 19  juin  2017,

Vu  la délibération  del'office  SLlr le RIFSEEP  en date  du 20juin  2017

Vu le procès-verbal  d'accord  sur  les NAO  2023  poin-l'année  2024

Le rapport,  présentéen  séance,indiqueque  :

convient  de mettre  à jocir  la délibération  première  de mise  en œuvre  dci RI FSEEP.

ler sur  un changement  de Formulation  (IFSE et CIA) : modifier  le terme  «( mi-temps  thérapeutique  ))

utilisé  pour  les privés  par le terme  « temps  partiel  pour  raison  thérapeutique  )).

« Le systèmeindemnitaire  (IFSE  et CIA)  n'est  pas versé  en cas delongue  maladie,  maladie  longue  durée

et réduit  au prorata  du temps  de travail  effectif  pour  les agents  en temps  partiel  thérapeutique.  ))

2m changement  uniquement  pour  I'IFSE  (pas le CIA):

Suite  au PV de la NAO  pour  2024,  il a été décidé  d'augmenter  les montants  mensuels  de I'IFSE et

d'appliquer  ainsi  les nouveaux  montants  suivants:

GROUPES FONCTIONS MONTANT

MENSUEL

MONTANT

PLAFOND  ANNUEL

A Groupe  1 Directeur 504  euros

A Groupe  2 Responsable  de territoire 336  euros

A Groupe  2 Cadre  Expert 336  euros

A Groupe  2 Responsable  métier 224  euros

A Groupe  2

Chargé  d'opérations,  Chargé  de

maintenance  patrimoniale 224  euros

B Groupe  1 Expert . "168 euros  '
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fonctionnaires  de

'Etat

Les crédits  correspondants  sontinscrits  au budget.

DECISION  DES MEMBRES  DU BUREAU  DU  CONSEIL  D'ADMINISTRATION

Après  en avoir  délibéré,  les membres  du Bureau  du Conseil  d'Administration  décident,  à l'unanimité  :

>  Demodifierlesdispositionsdelaprésentedélibérationquiprendronteffetàcompterdu1er

janvier  2024

VOTE  AL'UNANIMITE

Pour  :6

Contre  :O

Abstention(s)  :O

Non-participation(s)  :O
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BUREAU  DU CONSEIL  D'ADMINISTRATION

Séance  du 29/01/2024

DÉLIBÉRATION xozozo-oo

Objet:  Participation  financière  au Fonds  de Solidarité  Logement  (FSL) pour  2024

Le rapport,  présenté  en séance,  indique  que  :

Le Fonds de Solidarité  pour  le Logement  (FSL) contribue,  avec l'association  de l'ensemble  des

partenaires  du Plan Départemental  d'Action  pour  le Logement  et l'Hébergement  des Personnes

Défavorisées  (PDALHPD),  à favoriser  l'accès au logement,  à la solvabilisation  des locataires  et au

règlement  des impayés  deloyers.

Périgord  Habitat  a perçu  191  023,78 € pour  463  dossiers  d'accès  OLI maintien  dans  le logement.

Bilan 2023  est à recevoir  pœ les pilotes du dispositif.

La délibération  prise  le 19  octobre  2020  avait  proposé  aux membres  du Bureau  de prendre  comme

référence  le montant  de 1,40  € et de calerla  participation  au FSL chaque  année  en fonction  du nombre

de logements  hors  foyer,  propriété  de Périgord  Habitat.

Comme  prévu  il est  donc  proposé  aux membres  du Bureau  de fixerla  participation  financière  2024  à

12  667,20 €  (soit  9048  logements  hors  foyer  X 1.40  € /logement).

DECISION  DU BUREAU  DU CONSEIL  D'ADMINISTRATION

Les membres  du Bureau  du Conseil  d'Administration  décident,  après  en avoir  délibéré,  àl'unanimité  :

>  Devaliderlaparticipationfinancière2024auFSLde12667,20 € .

VOTE  AL'UNANIMITE

Pour  :6

Contre  :O

Abstention(s)  :O

Non-participation(s)  :O
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Pé ' drigor

HABITAT

5BDGBUR2  9 012  4

BUREAU  DU  CONSEIL  D'ADMINITRATION

Séance  du 29  janvier  2024.

DÉLIBÉRATION  xozo:z+-os

OBJET  : Plan de financement  pour  l'équilibre  del'opération  de construction  neuve

de 61ogements  collectifs  à JAVERLHAC  LA CHAPELLE  SAINT  ROBERT  Route  de Fayolle  (705)

Vu les lotsinfructueux  qui ne permettaient  pas de mener  l'opération  de constrciction  à son  terme  ;

Vu les précédentes  consultations  qui demandaient  un effort  de 30 à 40%  de fonds  propres  à Périgord  Habitat

pour  assurer  le financement  de la construction  de 61ogements  sociaux

Vu la demande  locative  locale  et le besoin  avéré  de construire  des logements  sociaux  à JAVERLHAC  LA

CHAPELLE  SAINT  ROBERT  pour  dynamiser  le territoire  de la Communauté  de Communes  du Périgord

Nontronnais  ;

Vu les efforts  de la collectivité  locale  qui s'engage  auprès  de

gratuitement  et en réalisant  l'intégralité  des réseaux,le  parking  et

Le rapport,  présenté  en séance,  indique  :

PERIGORD  HABITAT  en cédant  le foncier

a voirie

Un premier  projet  de logements  individuels  a été abandonné  pour  raison  financière  en 2021-2022.  Les

modifications  réalisées  par PERIGORD  HABITAT  pour  améliorer  l'éqciilibre  de l'opération  ont  fait  évoluer  le

programme  de 61ogements  individuels  en 61ogements  en semi  intermédiaires  (4 PLUS  et 2 PLAI).

L'appel  d'offres  lancé  en août  2022  a abouti  à 41ots  de travaux  principaux  infructueux.  Relancé  en novembre

2022,  cet  appel  d'offres  n'a pas reçu  de propositions  sur  l'ensemble  des lots.

Des échanges  avec les élus locaux  ont  permis  de confirmer  et garantir  le soutien  important  de la commune  et

'engagement  de PERIGORD  HABITAT  dans  la recherche  de solutions  techniques  et financières.  Ainsi  en mars

2023,  une  deuxième  relance  de l'appel  d'offres  a permis  d'assurer  des réponses  pour  l'ensemble  des lots.  Mais  le

niveau  de participation  del'Office  était  encore  de 36%  de fonds  propres.  En octobre  2023,  une  dernière  tentative

concertée  avec  les élus a permis  d'abaisser  la participation  de l'Office  à 33% et à la suite,  à partir  des nouvelles

offres  de prêts  de 2024,  un nouveau  travail  d'optimisation  financière  a permis  l'abaissement  de cette  part  de

fonds  propres  à 27 %.

Compte-tenu  des  éléments  ci-dessus,il  est  confirmé  que  l'ensemble  des options  ont  été  envisagées  pour  abaisser

a part  de fonds  propres  de PERIGORD  HABITAT  et quele  projet  de 61ogements  locatifs  sociaux  surla  commune

de JAVERLHAC  LA CHAPELLE  SAI NT  ROBERT  contribue  au développementterritorial  du Nord  dela  Dordogne.

DECISION  DES  MEMBRES  DU BUREAU  DU  CONSEIL  D'ADMINISTRATION

AprÈ's en avoir  délibéré,les  membres  du Bureau  du Conseil  d'Administration  décident,  àl'unanimité  :

>  D'autoriserexceptionnellementlefinancementdel'opérationàhauteurde27%defondspropres,des

61ogements  locatifs  sociaux  sur  la commune  de JAVERLHAC-LA-CHAPELLE-SAINT-ROBERT.

VOTE  AL'UNANIMITE

Pour  :6

Contre  :O

Abstention(s)  :O

Non-participation(s)  :O
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Périgord

HABITAT
Office Public de laHabltat // DORDOGNE

BUREAU  DU  CONSEIL  D'ADMINISTRATION

Séance  du 29  Janvier  2024

DÉLIBÉRATION  xozo:z+-ob

Objet:  Programmation  de la production  neuve  2024

Rappel  programmation  arrêté  2023  et portefeuille  2024

Le rapport  présenté  en séance  stipule  :

La programmation  est  établie  surles  principes  du PSP 2020-2029  et  dela  feuille  de route  du SMOLS  de septembre

2019,  à savoir  : 120  à 150  logements,  sur  une  moyenne  de 125  000  € /logement  : 58%  en PLUS  et 43%  en PLAI.

Aujourd'hui,  la programmation  2023  déposée  définitivement  auprès  du délégataire  est  donc  :

162  logements  répartis  sur 16  opérations,  avec un prix  de revient  total  de 25 Millions  d'Euros,  soit

157  K€ par logement  (opération  supplémentaire  de Prigonrieux).

Les plans  de financement  prévisionnels  mobilisent  20 M € de prêts  (soit  78  % du prix  de revient),  2,3 M €

de subventions  (9 % du prix  de revient)  et 3,2 M € de Fonds  Propres  (13  % du PRP)

80  % se trouvent  en zone  détendue,  17  % en agglomération  et 3 % en zone  tendue

Au Conseil  d'Administration  du 18  décembre  2023,  la programmation  2024  a été  établie  sur  les bases  suivantes  :

Un  portefeuille  d'opérations  sur  cine base  de 120  logements  pour17  M d' € avec  près  de

2,2  Millions  d'Euros  de Fonds  Propres,

Les plans  de financement  prévisionnels  étaient  basés sur  un prix  de revient  moyen  de 145  K€ /logement,

Une  répartition  à 65 % en zone  détendue,  30  % en agglomération  et 5 % en zone  tendue.

Le portefeuille  des projets  2024  est  présenté  en séance  et permet  d'établir  une  programmation  pour  2025  et 2026.

DECISION  DU  BUREAU  DU CONSEIL  D'ADMINISTRATION

Les membres  du Bureau  du Conseil  d'Administration  décident,  à l'unanimité.  :

:> D'acter  la programmation  définitive  2023,  de valider  le projet  de programmation  2024  ainsi que le

portefeuille  de projets,

>  DedonnertoutpouvoiràlaDirectriceGénéraleafinderendreexécutoirecettedélibération.

VOTE  A L'unanimité

Pour  :6

Contre  :O

Abstention(s)  :O

Non-participation(s)  :O
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Périgord

HABITAT
ôffice  Public  de l'HabRat  //DORDOGNE

BUREAU  DU  CONSEIL  D'ADMINISTRATION

Séance  du 29Janvier  2024

DÉLIBÉRATION xo:zo»o-oï

OBJET  : Régularisation  Charge  de chauffage  sites  de TERRASSON

Le rapport,  présenté  en séance,  stipule  :

Les régularisations  de charges  de chauffage  (gaz collectif  uniquement)  2022  ont  été  adressées  à nos locataires

en fin  d'année  2023  (novembre  pour  les sites  équipés  de répartiteur  de frais  de chauffage).  Les régularisations

de cette  énergie  présentent  des soldes  importants  de 537  € en moyenne.

Plus spécifiquement,  3 sites  de la commune  deTERRASSON  (Le MALEU,  Le MARAVALet  CHAUFFOURS)  ont

porté  des réclamations  collectives  faisant  appel,  notamment,  à France  3. Les locataires  de ces sites  ont  des

soldes  à devoir  de 680  € en moyenne.  Monsieur  le Maire  de la commune  de TERRASSON  a été interpellé  et

indique  dans  un courrier  « Au regard  dela  forte  proportion  concernée  sur  notre  commune,  je proposerai  lors  du

prochain  Conseil  Municipal  une motion  visant  à demander  une prise  en charge  des rappels  de charges  des

ocataires  du parc  social.  )).

Exolication  :

Historiquement  les prix  étaient  relativement  stables.  En 2022,  suite  àl'invasion  del'Ukraine  parla  Russie,le  prix

du gaz surle  marché  européen  a explosé  pour  atteindre  des hausses  records.  Afin  de protégerles  habitants  face

aux augmentations  soudaines  et importantes  des prix  du gaz,le  Gouvernement  a décidé  delimiter  la hausse  en

instaurant,  un « bouclier  tarifaire  )).

Le contrat  d'exploitation  des chaufferies  collectives  conclu  avec  ENGIE  SOLUTIONS  pour  une  durée  de 12  ans

(à compter  du 30 septembre  2017)  prévoit  pour  la fourniture  d'énergie  (P1 Gaz) 2 index  de réévaluation  de

prix  B 1  et PEG, dont  l'intérêt  était  de faire  bénéficier  acix locataires  des meilleurs  tarifs  d'énergie.

En période  de forte  hausse  des prix  de l'énergie,  le contrat  applique  cin déséquilibre  important  selon  les index.

Le prix  moyen  du B1 a été  multiplié  par  2.3 alors  que  celui  du PEG par  3.3 entrela  saison  de chauffe  2021-2022

et 2022-2023.  Ainsi  et pour  les 3 sites  de TERRASSON,  une augmentation  de 2.3 et non une augmentation

sousindex PEG aumïtdïmïnué leursolde de charze de 40 875 € en cumulé (l'effet consommation étant neutralisé).
Cette  même  démonstration  pour  les autres  sites  (9 sites)  sous  index  PEG montrerait  aussi  une diminutïon  de leur

solde de 69  580  euros.  Soit  un  total  de 110455  euros.
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En voici  le détail  par  sites  :
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convient  de décider  du geste  fait  par l'office  pourles  sites  ayant  été  touché  défavorablement  par  cet  indic

PEG en comparaison  àl'autreindice  B1 plus  favorable  dans  cette  période  d'envolée  des prix.

DECISIONS  DES MEMBRES  DU BUREAU  DU  CONSEIL  D'ADMINISTRATION

Après  en avoir  délibéré,les  membres  du Bureau  du Conseil  d'Administration  décident,  à l'unanimité  :

>  D'acitoriserungestecommercialàhauteurde50%pourles3sitesdeTERRASSONmaiségalement

d"autoriser  un geste  commercial  à hauteur  de 50 % pour  les 9 autres  sites  sous index  de chauffage

PEG.

VOTE  AL'UNANIMITE

Pour  :6

Contre  :O

Abstention(s)  :O

Non-participation(s)  :O
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Pérïgord

HABITAT
€)ffice  Publlc  de l'Habl)at  // DORDOGNE

BUREAU  DU  CONSEIL  D'ADMINISTRATION

Séance  du 29Janvier  2024

DÉLIBÉRATION  xozoz+-os

OBJET  : Budget  : ajustement  à prévoir  à mi-année

Le rapporI  présenté en séance, stipule :

EVOLUTION  du BUDGET20241iée  àla  STRATEGIE  D'ADAPTATION  DU PARC  DE LOGEMENTS  ET DES

SALLES  DE BAINS  AUX  PERSONNES  A MOBILITE  REDUITE

Depuis  de nombreuses  années,  PERIGORD  HABITAT  mènent  des actions  à destination  des personnes  à

mobilité  réduite  (PM  R). Au travers  des constructions  neuves,  des réhabilitations  lourdes  ou du Plan d'Entretien

du Patrimoine  (PEP),  sont  engagées  ; la création  de logements  adaptés  est  favorisée  ainsi  quel'accessibilité  aux

appartements  et maisonsindividuelles  ; est  entrepris  l'entretien  des équipements  permettantl'accessibilité  aux

résidences  (interphonie,  ascenseurs).  Un programme  d'adaptation  des salles  de bains  est réalisé  chaque  année,

en réponse  aux demandes  des locataires  les plus  âgés :les  baignoires  ou les cabines  de douche  les plus  anciennes

sont  remplacées  par des équipements  sanitaires  accessibles  et sécurisés.

Par ailleurs,  le service  Accompagnement  travaille  ponctuellement  avec la Maison  Départementale  pour  les

Personnes  Handicapées  (MDPH)  dans  la résolution  de situations  complexes  pour  noslocataires  en situation  de

handicap.

Enfin,  les mutations  sont  privilégiées  pour  soulager  le quotidien  des personnes  vivant  dans des logements

inadaptés  àleur  état  de santé.

En 2022,  PERIGORD  HABITAT  a lancé  une étude  d'identification  des besoins  des seniors.  Cette  étude  a été

menée  au l"'semestre  2023.  Ses résultats  ont  permis  aux  différents  services  de PERIGORD  HABITAT  d'initier

de nouvelles  méthodes  de travail  auprès  de ses locataires  les plus  fragiles  physiquement.

Parallèlement,  le service  PATRIMOINE  a engagé  la sélection  de processus  innovants  pour  accélérer  la

modernisation  des salles  de bains  :

Définition  d'un  modèle  de salle  de bains  adaptée  type.

Mise  en œuvre  rapide  et coût  maîtrisé

Mise  en œuvre  groupée  à l'échelle  d'une  résidence.

En effet,  les réponses  ponctuelles  aux demandes,  aussi facilitantes  soient-elles  pour  nos locataires,  ne

permettent  pas d'interventions  àla  hauteur  des besoins.

L'engagement  de ces actions  groupées  est prévu  pour  l'exercice  2024.  Il conviendra  de les intégrer  au bud5;<et

2024  en sachant  que  nous  avons  en face  des  recettes  liées  au dégrèvement  de taxe  foncière  pour  accessibilité.

(un budgetd'environ  500k € estenvisagéeninvestissement)
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Le bâtiment  Ebis,  rue  Eugénie  Cotton  à Coulounieix  Chamiers,  en accompagnement  du programme  de

renouvellement  urbain  (32  logements)

La résidence  Les Meuniers  au Bugue  (20  logements)

La résidence  Morand  1 à Périgueux  (36  logements)

La résidence  Le Maleu  à Terrasson-Lavilledieu  (28  logements)

Ces  sites  ont  été  choisis  selon  plusieurs  critères  croisés,  intégrant  l'occupation  sociale  et générationnelle,  les

équipements  déjà  présents  dans  les logements  et  les résidences,leurlocalisation  dansles  espaces  urbains  et  les

attentes  exprimées  ou connues  des locataires.  Cette  action  s'inscrit  dans la stratégie  d'accessibilité  et

d'adaptation  des résidences  et des logements  aux personnes  à mobilité,  inscrite  dans  la Convention  d'Utilité

Sociale  (CUS)  de PERIGORD  HABITAT.  Un  état  deslieux  de  sa mise  en œuvre  sera  proposé  aux  administrateurs

chaque  année.

EVOLUTION  DU  BUDGETCONCERNNATI'lMPACTdesnouveauxDPE

Les Diagnostics  de Performance  Energétique  (DPE)  ont  été  créés  en France  en 2006.  Ils indiquent  les niveaux

de performance  énergétique  (consommation)  et climatique  (émission  de gaz à effet  de serre)  des  logements  et

des  bâtiments.

s ont  fait  l'objet  d'une  première  réforme  importante  en 2013.  A la suite  de la Loi Energie  et Climat  (2019)  et

de la Loi Climat  et Résilience  (2021),  une  seconde  réforme  majeure  estintervenue  en juillet  2021.  Elle  estvenue

considérablement  modifier  le contenu  des DPE.

Sa fiabilisation  n'a été  confirmée  qu'en  cours  d'année  2022.  Du  fait  de ce retard  et de la défaillance  de notre

prestataire  en matière  de diagnostics  techniques  immobiliers,  PERIGORD  HABITAT  a décalé  sa véritable  prise

en compte  à l'année  2023.

Jusqu'à  présent,la  procédure  interne  prévoyait  des  commandes  de ces diagnostics  lors  des relocations  : si un

ogement  libéré  ne disposait  pas d'un  DPE  à jour  (validité  de 10  ans, réduite  pour  depuis  la réforme  de 2021),

un nouveau  diagnostic  était  commandé  pourl'entrée  dans  les lieux  du nouvel  occupant.

La modification  de la structure  du DPE  et des  informations  qu'il  contient  désormais,la  sensibilité  deslocataires

aux  questions  d'énergie  et des  charges  locatives  énergétiques,le  besoin  de connaissance  du patrimoine  dans  le

but  d'éradiquer  les passoires  énergétiques,  ainsi que les observations  de I'ANCOLS  dans  son rapport  de

contrôle  de l'exercice  2022  ont  justifié  la généralisation  de la commande  de DPE  à l'ensemble  du parc  de

ogements.

Les moyens  mis en œuvre  avec  notre  nouveau  prestataire  de diagnostics  techniques  depuis  le 4èm" trimestre

2023  ont  permis  la réalisation  de 2 983  DPE,  soit  33 % du parc.  Les résultats  en matière  d'étiquettes

énergétiques  parlogement  sont  les suivants  :

2,0üü

1,500
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La stru\u%'aô AYc8;t'8o'réA%"i4ea;u%M7Æ8WP8e'Th'EBG5RHR\FÂTëlgré les réserves exposées dans la
Convention  d'Utilité  Sociale  (CUS)  relatives  à la réforme  de 2021.  Néanmoins, la poursuite du pro@ramme  de
réalisation  des DPE  est  indispensable  avanttoute  conclusion  définitive  sur  l'état  du parc.  Les résultats  indiqués

par  les étiquettes  F et G - 'E dans  une  moindre  mesure)-infléchiront  les orientations  du futur  PSP et PEP Plan

d'Entretien  du Patrimoine  (PEP).

est important  de retenir  que les moyens  à engager  pour  concrétiser  le programme  total  des diagnostiques

sont  conséquents,  probablement  supérieurs  à 300  k€ . Un processus  d'optimisation  a été mis en œuvre  afin

d'accélérer  leur  réalisation  et de rattraperle  retard  pris  dans  la communication  des D PE aux nouveaux  entrants.

Cependant,  au vu du montant  prévisionnel  indicatif,  la complétude  de la mission  n'interviendra  pas avant

'exercice  2026.

Deux  remarques  importantes  etcomplémentaires  sont  portées  àl'attention  du Bureau  :

La connaissance  accrue  des performances  du parc  est permise  par  ce dispositif  etla  méthode  désormais

utilisée  (appelée  3CL).  Cependant,  nos réhabilitations  thermiques  et l'entretien  du parc  nécessitent

toujours  l'usage  de diagnostics  relevant  d'une  autre  méthode  de simulation  des caractéristiques

thermiques  du patrimoine  (méthode  dite  TH-C-E  Ex).

Nous  ne sommes  pas encore  certains  de la convergence  des résultats  de ces deux  méthodes.  Le Pôle

nvestissement  mène  les investigations  techniques  nécessaires  à la fiabilisation  des données.

La seconde  remarque  a trait  à la précédente  puisque  nos financeurs  requièrent  l'une  ou l'autre  de ces

méthodes  de simulation:  l'accès aux financements  de la Banque  des Territoires  est permis  en

présentant  des documents  réalisés  avecla  méthode  3CL  quand  certaines  collectivités  locales  (exemple

du Conseil  Régional  de Nouvelle  Aquitaine  dans  l'administration  du FEDER)  appellent  la réalisation  de

diagnostics  thermiques  avecla  seconde  méthode.

Un bilan de cette  campagne  de réalisation  de diagnostics  de performance  énergétique  sera transmis  aux

administrateurs  lors du Conseil  d'Administration  d'octobre  2024.  Les mesures  patrimoniales  correctives

découlant  des résultats  serontintégrées  au PEP et à ses déclinaisons  annuelles,  ainsi  qu'àl'actualisation  du Plan

StratégiquedePatrimoine  (PSP).NousdevonsdoncaccéIérerlacommandedenosdpeetintégrercettedépense

à l'exploitation  de l'offlce,il  conviendra  donc  de trouver  des  économies  pour  compensercette  dépense.

DECISIONS  DES MEMBRES  DU  BUREAU  DU  CONSEIL  D'ADMINISTRATION

Après  en avoir  délibéré,les  membres  du Bureau  du Conseil  d'Administration  décident,  à l'unanimité  :

>  De prendre  acte  de ces intégrations  de dépenses  et recettes  au budget  2024  qui seront  mises  au vote

au Conseil  d'Administration  de mai 2024.

VOTE  AL'UNANIMITE

Pour  :6

Contre  :O

Abstention(s)  :O

Non-participation(s)  :O
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Périgord

HABITAT
Office Publlc  de laHabitat // DORDOGNE

BUREAU  DU CONSEIL  D'ADMINISTRATION

Séance  du  29  Janvier  2024

DÉLIBÉRATION xo»ozo-oç

Objet:  Politique  de remises  commerciales

Le rapport  présentéen  séance  stipule  :

Les instances  de l'office  décident  du quittancement,  il est donc  nécessaire  qu'elles  se positionnent  également

sur  les ajustements  que  l'office  pourrait  être  amené  à pratiquer.  Périgord  Habitat  souhaite  donc  partager  avec

ses administrateurs  une  réflexion  autour  des indemnités  ou gestes  commerciauxoctroyés  aux  locataires.

Objectifs  :

ndemniserles  locataires  suite  à une  gêne  occasionnée  par  un retard  d'intervention  de prestataires  ou un

manquement  de Périgord  Habitat

Equité  entre  les locataires  ayant  subi  le même  désagrément

ntitulé  à utiliserI  « indemnité  )) si une  pénalité  prestataire  peut  être  appliquée  (neutre  financièrement  pour

'officel  « geste commercial  )) si Périgord Habitat a eu une défaillance (coût financier pour l'office)

Apllications  envisazées  dans  les trois  cas ci-dessous  :

1  -  Cas d'absence  de chauffage  et/ou  d'eau  chaude

Le locataire  ayant  subi le désagrément  demande  à l'agence  une indemnisation.

En réponse  à la demande  du ou des locataires,  l'agence  concernée  envoie  un message  de prise  en compte  de

cette  demande  « nous  avons  pris  en compte  votre  demande,  nous  revenons  vers  vous  pourla  suite  du dossier  ))

Des pénalités  sont  à appliquer  au prestataire  dans  le cadre  du contrat.  Ces pénalités  pour  perte  de jouissance

sont  calculées  automatiquement  surl'outil  métier.

Le locataire  reçoit  ensuite  une  confirmation  du versement  de l'indemnisation  par l'agence,  avec application

sur  son  avis d'échéance.

En parallèle,  le prestataire  est informé  par le service  des marchés  de l'application  de cette  pénalité  avec

déduction  sur  le paiement  dela  prochaine  facture

2 -  Stationnementfermé  (barrière  parkinget  porte  degarage  automatique)

En cas de panne  du mécanisme  avec retard  d'intervention  du prestataire,  les pénalités  appliquées  au

prestataire  (dans  le cadre  du contrat)  sont  reversées  aux locataires  (idem  cas 1).

En cas de vandalisme  sur le mode  de fermeture  automatique,  le prix  du stationnement  est ramené  à 15  € , à la

demande  des locataires,  en fonction  du préjudice  subi  (place  occupée  par  d'autres  individus).

Les locataires  sont  tenus  informés  de l'avancée  du traitement  du dossier.



AR  CONTROLE  DE  LEGALJTE 02  4 -  2 72  4 0 û O11-  2 0 2 4 02  0 5 - 0 9DGBUR2  9 012  4 -  DE

en date  du 05/ü2/2024  ;  REFERENCE ACTE 09DGBUR290124

krêt:  des charges  de maintenance  le temps  de

auprès  du prestataire  et donc régularisation

régularisation  annuelle  des charges.

a panne,  en cas de demande  de suspension  de maintenance

en conséquence  auprès  des locataires  au moment  de la

Réflexion  en cours  = dans le cadre  de la maitrise  des charges  payées  par les locataires  et du vandalisme  ou

pannes  régulières  sur les barrières  de parking,  renseignements  techniques  et financiers  sur l'installation

d'arceaux  sur  chaque  place  de parking.

3-Sinistre/Miseenlocation/TravauxderéhabiIitation=  Pertedejouissanced'uneouplusieurspièces

Une  proposition  de relogement  doit  être  formalisée.  En cas de refus  parlelocataire,  pas de remise  commerciale.

Dans  le cas de travaux  une  seule  proposition  suffit.  La proposition  doit  être  un logement  d'une  même  superficie

et dans le même  secteur.

Dans  les cas où Périgord  Habitat  ne peut  pas proposer  de relogement  :

Sinistre  (la procédure  est  souvent  longue)

*  En réponse  à la demande  du ou des locataires,  l'agence  concernée  envoie  un message  de prise  en compte  de

cette  demande  « nous  avons  pris  en compte  votre  demande,  nous  revenons  vers  vous  pourla  suite  du dossier  ))

*  Recherche  si mise  en cause  d'un  tiers  (entreprise,locataire...)  ou pas, dans le cadre  de catastrophe  naturelle

*  Dès le rapport  d'expertise  et signature  de la lettre  d'accord  sur  les indemnisations  avec  considération  de la

perte  de jouissance,  reversement  de cette  indemnité  aux locataires  (souvent  cette  indemnité  leur  est versée

par  leurs  assurances)

Miseenlocation&travauxderéhabilitation:  idemausinistre

Pour  les problèmes  techniques  lors  des mises  en location,  faire  appel  aux garanties  de parfait  achèvement  des

entreprises  intervenues  sur  le chantier.

Dans  les cas de dommages-ouvrage,  fissures,infiltrations,  désordres  techniques  liés au clos/couvert,les  délais

de traitement  sontlongs.

o Pas d'application  de gestes  commerciaux  dans l'attente  du retour  de l'expert,  recherches  pour  résoudre  le

problème  technique

Ou

o  Périgord  Habitat  avance  le geste  commercial  dans l'attente  des conclusions  de l'expert  et du chiffrage  des

pénalités  des prestataires  avec  risque  que  le montant  soit  différent  ou aucunes  indemnités.  Démarche  ayant

donc  un impact  sur  les finances  de l'office

Dans  les cas de désordres  techniques  importants  (cas ci-dessus)  avec relogement  impossible  par Périgord

Habitat  et de non indemnités  dues  par les entreprises  = application  d'un  geste  commercial.

Propositiond'un  mode  de calcul  du geste  commerciallié  à cine perte  de jouissance  = forfait  par pièce,  surla  base

de moyenne  au niveau  de Périgord  Habitat  avec  une décote  de 50 %. Exemple  = surface  moyenne  chambre  "

oyer  appliqué  moyen  € /m2  "50  %.

DECISION  DES MEMBRES  DU BUREAU  DU CONSEIL  D'ADMINISTRATION

Après  en avoir  délibéré,les  membres  du Bureau  du Conseil  d'Administration  décident,  à l'unanimité.  :

>  D'accorder  un geste  commercial  dans le cas de défaillance  d'un  prestataire  ou prestation  de service  (si pas

de pénalité),  mais pas dansle  cas de désordres  liés àla  structure  de notre  patrimoine.

>  De donner  tout  pouvoir  àla Directrice  Générale  afin  de rendre  exécutoire  cette  délibération.

VOTE  AL'UNANIMITE

Pour  :6

Contre  :O

Abstention(s)  :O
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Non-participation(s)  :O
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Périgord

HABITAT
ûffice  Public  de l'Habltat  // DC)RDC)GNE

BUREAU  DU  CONSEILD'ADMINITRATION

Séancedu  29janvier  2024

DÉLIBÉRATION  soixroexûïiox  xozo:<-io

OBJET:  Feuillederouteinterne2024

Le rapport,  présenté  en séance,  stipule  :

Comme  chaque  année,  au vu des éléments  stratégiques  définis  par le SMOLS  et par le Président  et le Consei

d'Administration  en octobre  et en décembre,  la directrice  générale,  avec les équipes  de direction,  fixe  le cap

opérationnel  à prendre  chaque  année.

A charge  ensuite  à chaque  direction  de décliner  cette  feuille  de route  en objectifs  et suivis  opérationnels  :

Privï1é5)ier le (( Aller vers )) - bien vïvre ensemble/qbialïté  de vie dons nos résidences - Qualité de service
Accompozner le pouvoïr d'achat - tmvaN constant sur les charges de nos locataires

Conforter notre transformation numéôque

Stmté53ïe patômoniale à redéfinir et réflexion sur le logement de demoin sur notre terrïtoire
Assumer  et ossurer  notre  mïxité  sociale

Culture budgétaire et financière à encrer

Revoïr le morcrgement ïnter-ne - oméliorer la 3estion des ressources humoïnes
Préparer  le nouvecru  SlEGE  SOCIAL  au sein de la MDH

DECISION  DES MEMBRES  DU BUREAU  DU  CONSEIL  D'ADMINISTRATION

Les membres  du Bureau  du Conseil  d'Administration  prennent  acte  de ces informations.
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Périgord

HABITAT
Office Publlc  de laHabitat // DORDOGNE

BUREAU  DU  CONSEIL  D'ADMINISTRATION

Séance  du 29  janvier  2024

Objet  : Financement  Banque  Postale  - Prêt  relais

Le rapport,  présenté  en séance,  stipule  :

Périgord  Habitat  est  en attente  de versement  de 18  millions  d'euros  de prêts  Banque  des Territoires

finançant  nos opérations  d'investissement.

Ces prêts  auraient  dû être  versés  tout  au long de l'année  2023  et non se cumuler.  L'incertitude

apportée  par  la CGLLS,  elle-même  provoquée  par  le non  versement  des aides  du Grand  Périgueux  en

2023,  ont  malheureusement  bloqués  l'instruction  de nos dossiers.  En effet  nos dossiers  ne peuvent

être  traité  par la délégation  territoriale  et remonte  en comité  à Paris du fait  de la particularité  du

protocole  CGLLS.

La Banque  des Territoires  n'a donc  pu présenter  nos dossiers  en comité  qu'au  mois  de décembre  2023,

décalant  d'autant  les versements  de prêts.  Cette  situation  a provoqué  pour  la première  fois des

difficultés  de trésorerie  en fin  d'année  2023.

Pour  faire  face  à celles-ci,la  directrice  générale  n'a pas eu d'autres  choix  que  de recourir  à un prêt  relais

d'un  montant  de 2 millions  d'euros.

PrincipaIescaractéristiques  du contratde  prêt

Montant  du contrat  de prêt  :2  000  000,OO  EU R

Durée  du contrat  de prêt  : 1 an

Objet  du contrat  de prêt  : préfinancement  dans l'attente  des prêts  Banque  des Territoires

Taux  d'intérêt  annuel  : taux  fixe  de 4.85  %

Périodicité  des échéances  d'intérêts  : trimestrielle

Remboursement  anticipé  : autorïsé  à une date  d'échéance  d'intérêts  pour  tout  ou partie  du montant  du

capital  restantdû,  sans indemnité.

DECISION  DES MEMBRES  DU BUREAU  DU  CONSEIL  D'ADMINISTRATION

Après  avoir  pris  connaissance  de l'offre  de financement  et des conditions  générales  par La Banque  Postale,

es membres  du Bureau  du Conseil  d'Administration  prennent  acte  de la souscription  de cette  offre  par le

représentant  légal  de l'emprunteur,la  Directrice  Générale,  Séverine  GENNERET  du fait  de cette  situation

exceptionnelle  liée au protocole  CGLLS  et de la position  du Grand  Périgueux  sur la fin d année  2022  et sur

'année  2023.  Ce prêt  sera  retranscrit  dans  la délibération  générale  de présentation  des emprunts  2023  de

a Directrice  générale.
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Périgord

HABITAT
Office Publlc  de l'Habitat  // DORDOGNE

BUREAU  DU CONSEIL  D'ADMINISTRATION

Séance  du 29/OV2024

DÉLIBÉRATION soixpoexûïiox  xo»o»o-12

Objet  : Bilan  de participation  auxlnstances  en 2023

Le rapport,  présentéen  séance,indique  :

Conformément  aux statuts  des Offices  Publics  de l'Habitat,  le Conseil  d'Administration  se réunit  au

moins  trois  fois  par  an. La convocation  auxinstances  est  adressée  10  jours  calendaires  au moins  avant

a réunion,  sauf urgence  dûment  motivée.  En cas d'empêchement,  les administrateurs  doivent  le

signaler  au Président  et lui en signifier  les motifs  qui doivent  revêtir  un caractère  légitime.

Pour  que  les séances  puissent  se tenir,  le quorum  doit  être  atteint  c'est-à-dire  que  les deux  tiers  des

membres  au moins  participentàla  séance  ou soient  représentés  (pouvoir).

La participation  des administrateurs  aux séances  est  obligatoire.  Dans  le cas où un administrateur  ne

participerait  pas, sans motifs  reconnus  légitimes,  trois  fois  aux  séances  du conseil  sur  une période  de

douze  mois  le Préfet  peut, après que l'administrateur  a été mis en mesure  de présenter  ses

observations,le  déclarer  démissionnaire.ll  est alorsimmédiatement  remplacé  (Art.  L421-13  du CCH).

L'ANCOLS,  organisme  contrôleur  des offices,  veille  à chaque  contrôle  à ce que ces règles  soient

strictement  respectées  (feuilles  de presence  signees,  pouvoirs  originaux  transmis,  feuilles  de fin de

séance...).

Dans  le cadre  d'une  bonne  pratique  de fonctionnement  de nos instances,  il vous  est  présenté  un bilan

de l'année  2023  : participations,  nombre  de scijets  inscrits  à l'Ordre  dci àoor,  la durée  moyenne  des

séances  et le pourcentage  de délibérations  adoptées.

En 2023,i1  s'esttenu4ConseiIsd'administrationet4bureaux.

Participation  des  administrateurs  auxinstances

Sur  les 4 Conseils  d'Administration  del'année,ily  a eu 18,  5 % d'absences  et 28 % de pouvoirs,

Sur  les 4 Bureacix  du Conseil  d'Administration,  ily  a eu 18  % d'absences  et 28,5  % de pouvoirs.

est  donc  à noter  une  amélioration  de la participation  globale.

En 2023,  M. SECRESTAT  a présenté  sa démission  du Conseil  d'Administration  en décembre  et

Mme  FRISON  LEFEVRE  ayant  cessé  ses fonctions  à I'ADIL,  ne fait  plus partie  du Conseil.  Le SMOLS

devra  renommer  leurs  remplaçants.

DECISION  DU  BUREAU  DU CONSEIL  D'ADMINISTRATION

Les membres  du Bureau  du Conseil  d'Administration  prennent  acte  du bilan  de participation  2023  aux

instances  de 'Office.
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BUREAU  DU CONSEIL  D'ADMINITRATION

Séance  du 29  janvier  2024

DÉLIBÉRATION  o'ixpoexùïiox  xozo:ï+is

OBJET:  Siège Social  : avancement

Le rapport,  présenté  en séance,  stipule  :

La directrice  générale  souhaite  présenter  aux membres  du bureau  un état  d'avancement  du futur  siège  social  de

'office.

Chantier  en cours  : Livraison  prévue  15  décembre  2024/  emménagement  possible  à Noël  2024.

Projection  dela  webcam  du chantier.

Convention  PERI MOUVfaite  pour  étude  mobilité  de notre  personnel  : une  vigilance  toute  particulière  devra  être

faite  surla  situation  de stationnement  des personnels.

Réunion  de travail  eninterne  lancée  pour  participation  des collaborateurs  au projet.(date  sur 1"'  semestre)

DECISION  DES MEMBRES  DU BUREAU  DU CONSEIL  D'ADMINISTRATION

Les membres  du Bureau  du Conseil  d'Administration  prennent  acte  de ces avancements.



AR  CONTROLE  DE  LEGALITE 024  - 272400  011-  20240205  - 04DGBUR29  0124  -DE

en date  du 05/02/2024  ; REFERENCE  ACTE  : 04DGBUR290124

&
Périgord

HABITAT
Oltice Publlc de l'Habltat //DC)tlt)OGNE

BUREAU  DU CONSEIL  D'ADMINITRATION

Séance  du  29  janvier  2024

L_'ordre  du  jour  étant  épuisé,la  séance  est  levée  à.!!!..!.:......

Le Président,
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